
Piégros-La Clastre, le 25 février 2026 

 

 
Le Maire de Piégros-La Clastre 

 
à 

 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 

Municipal 

  
 

N/Réf : 2026/92    GM/MB 
 

 

 
Madame, Monsieur, 

Je vous invite à assister à la séance du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

Mercredi 11 mars 2026 à 20h00 

en mairie 
(salle du conseil) 

 

 

l’ordre du jour étant le suivant : 
 

 Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

 Approbation du CFU commune 2025 ; 

 Affectation de résultat 2025 ; 

 Vote des subventions aux associations ; 

 Vote des taux d’imposition des taxes directes locales ;  

 Frais de scolarité des élèves inscrits à l’école de l’Encrier : montant de la participation des 

communes ; 

 RPI : participation des communes aux frais de fonctionnement de l’école élémentaire et du 

Restaurant Scolaire ; 

 Participation de la commune aux frais scolaires de Mirabel et Blacons ; 

 Vote du budget primitif 2026 ; 

 Questions diverses. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Département de la Drôme 

---------- 

Arrondissement de Die 

---------- 

Canton de Crest 

---------- 

COMMUNE DE 

PIÉGROS-LA CLASTRE 
Mairie 

2 Place de la Fontaine 

Code Postal 26400 
 : 04.75.40.01.04. 

 : accueil@mairie.piegroslaclastre.fr 

Site internet : www.mairie-piegroslaclastre.fr 

Le Maire, 

Gilles MAGNON 


